
IIIINISTERl!l DE L'ENVIRONIIEIIIEIIT ET DE 
L'AIIIIENAGEIIIENT DU TERIUTOIRE 

Arrit6 du mlniStre de l'environnement et de 
ram&nagement Clu tenttolr. c:lu 24 aoi.lt 2001, 
relatlf aux prestatlons admlnlatratlvas fournlaa par 
lee services du mlnls«tre de l'envlronnement et de 
l'am6nagemant du territolre et aux conditions de 
teur octrol. 

Le ministre de l'environnement et de l'am6ttagement du 
territoire, 

Vu la loin° 88-91 du 2 aoOt 1988, portant creation de 
l'.-gcucc ltW.iuuak de protc,;.tiou UC l'cnvl.r.oruu:.w.ent.,. t.ellc 
que modifiee par Ja loin° 92-115 du 30 novembre l 992, 

Vu la loin° 93-41 du 19 avril 1993, relative A l'office 
national de l'assjlll)issement, 

Vu la loin° 95-72 du 24 juillet 1995, portant creation de 
l'agence de protection et d'am6nagement du littoral, 

Vu la loi 11° 2001-14 du 30 Janvier 2001, portant 
simplification des procedures administ:ratives relatives aux 
autorisations, dtUiVI'ees pal' le mini~te de l'environnement 
et de l1am6nagement du territoire dans le domaine de sa 
competence, 

Vu le decret n° 93-303 du ler fevrier 1993, fixant Jes 
attributions au mtntsrero oe renvlronnement et de 
l'amCnagement du territoin:, 

Vu le c¾cret n° 93-304 du l~ ft'lriet 1993, P'-)m.nt 
organisation du ministere de 11cnvironnement et de 
l'aintnagc:nmmt du torritoin:, 

Vu le d6cret n° 93-982 du 3 mlU 1993, relatif a la 
relation entre l'administration et ses usagers, 

Vu le decret n° 93-1880 du 13 decembre 1993, relatif 
aux systemes d'infonnation et de communk:aticm 
adminmtrative, 

Vu le dCcret n° 96--49 du 16 Janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mlse A niveau <le !'administration et les 
mudaliW11 i.k: l~UI- Claboration, rOalisafion -ct :mivi, 

Vu le detret n° 98-2532 du J 8 Mcembre 1998, relatif a 
l'agence nationale des energies renouvelables, 

Vu. le dCCret n° 2001~1407 du 7 juin 2001, fixant la liste 
d~:;; att-c;stutions u.dministrativcs pou'r'Mt /St«, d6UVJ'Ce1;1 U\IX 

usagers par Jes services du minist6re de l'environnement et 
de l'amenagement du tenitoire et des Ctablissements et 
entreptises publics sous tulelle, 
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Vu l'mr!te du ministre de l'environnement et de 
ramenagement du territoire du 1; avril IW4, relabt" aux 
prestatlons administrati\'es tbwnies par le.s services du 
minist!re de l'environnement et de l'amonagement du 
terrltoire et aUl<. conditions do leur octroi. 

An1te: 

Article premier. • Le.'I services relevant du minist!re de 
l'environnement et de l'IIID6napnent du territoi,,o, Jes 
entteprlses et les MahJi~ 110wt,.,tut1!11le foumisAent au 
public les prestations ci-tqris cooformement aux conditions 
et procedures prevues aux annexesjointes au pment anit,I: 

I) - Le mlnls~re de renvlroanement et de 
l'a1116nngemen1: du terri~1dn; , 

1" I attestation d1octtoi du concows du fonds de 
d6pollution, (annexe l•l) 

1"2 autorisation pour l'exen::ice d'une activitd de aestion 
des de<:hets dangereux (annexe l •2) 

\.3 autorisation pour exportation de d!chets dangereux 
et Ieurs mouvements transftontieres, (annexe t-3) 

1-4 autorisation pour !'importation de papler destin<I A 
fabriquer des emballages. 

JI) Voffice national de l'auaidissement 1 

2"1 deboucbage exteme, (annexe2-t) 

2-2 octroi de la fiche de liaison avec la sooidtd nationale 
d'exploitation et de distribution des eaux (annexe 2·2) 

:2-3 at:te.!mltion d'apptobation des plans d'~on du 
reseau d' asuinissement au profit des prmnoteurs et des 
00<:iet<!t immobili- ("""""' 2·3) 

2-4 bronchernent d.... immeuble au r,!seau public 
,l~m,;l\t. (Ql,Ul~ z...AI) 

2•5 ettesmrion de possibilit6 d'as.,ainissement du temln 
t lotir au profit des promoteurs et soci6t6s immobili­
(anrtexe 2-S) 

2-6 attestation de raccordement d'un immeuble au 
reseau public d'assainissement ( annexe 2-6) 

2• 7 oonvention de deversement des eaux USffl 
provenant d'tnstallatlons d'assalnlsmnent prlVW, dims le:11 
stations d'6puration de l'office national de J'assainissement 
(annexe 2-7) 

2-8 attesmdon d'lnexistenoe de r<!seaux d'.-iissement 
(amtexe 2-8) 

2-9 attestation constatant l'acceptation des travaux 
d'assainissement. 

ID) L'agence nadon11lede prowdlon de renvirouoemeilt • 

3.1 l'6valuation de l'ttude d'lmpact sur l'environnement 
ou Ja description sommaire des nouveaux projets ayant un 
bnpact sur l'environnement (annexe 3-1) 

3-2 avis wr 188 4tudti techni'fUGO pour ~llinin- OU 

limiter la pollution (annexe 3·2) 

3-3 avis sin' lea dossiers de ben6fioe d'avantages flscaux 
en 'Wt dt sa ~on a le. ~n. d'~\ ~ 
QVI\UUlgQ.tl fl~ (m.tll'OM 3•3). 

IV) L'tgence de proteetion et d'amfaaa:ement du 
littoral : 

4,,1 autruisation d'oocupation tempontire du domain• 
public maritime (annexe 4-1) 

4•2 octroi dim contratde conce,sion (annoxe 4-2) 

V) L'a,ence natk1nale des 6nerales renouvelables : 

S-1 subvention d'enoouragernent A l'utillsation de 
l'etle!gie solalre pour le chauffilge de l'eau ll8llitaho 
(annexe S-1) 

5•2 avantageS fiscauX clans le domaine de Ja manrise de 
l'mlergie et des 6nergfos renouvelables (annexe 5-2) 

5.3 octroi de la JlPlll• sp6clfique <fans le domaine de la 
maitrlse de 1'6ne,gie (annexe 5-3) 

VI) Les prestoltl>as sou,nlH9 •• rqpme des cohlan 
deaebarpt: 

6-1 exercioe des activitds dans le domain• des d!chets 
non dangen,ux (anncxi, 6-1). 

6-2 d6versement des eaux us6ea au1nl8 quo domostiques 
dans le reseau public d'assainissement et ses ouvrages 
annexes dans Jes circonscriptions d'.intervention de l'offi.ce 
national de l'assainisMtnent (annexe fi..2), 

6,,3 exeroice d'aetivites non soumises A la proo6dure 
d'dtude d'impact (annexe 6-3). 

''"" ~~ ~ r~Tit6 4'-,p~ ~ .... .a~ htli~ 
de 1'6nergie (annexe 64). 

Art. 2. • Soni abro~~ Jes disposldOJI$ de ranet.s 
susvlse du 15 avril 1994. 

Art. 3. • Les directeurs g6ndraux du ministffll de 
l'envi:ronnement et d'J l'amenagement du territoire, les 
presidents directeurs gen6raux et Jes directeurs g6n6raux 
des ~lissements et 4:tttreprlses publics sous tutelle sont 
c:bargea, chacun en co qui le conceme, de 1'eX6CU.tion du 
present amlt4 qui sera publl6 au loumal Officiel de la 
Jt6publique Tunisienne, 

Tunis, le 24 aoOt 200 I. 

Pu 

Le Premier Mlnislrt! 

Moha•ed Gb•anouthi 

Le Mlnistre de J'Erwironnemenl et 
de l'Aminagemenl du Terrltoire 

Moh•lllfd Enoabli 
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